
7.12 Le Comité recommande que le gouvernement procède à un examen et à une étude des 
répercussions, pour la protection de la vie privée des résidents canadiens, des flux transfrontières 
de données dans le secteur public et dans le secteur privé. Une telle étude devrait être présentée au 
Parlement dans l’année qui suit le dépôt des présentes, (p. 96)

AUTRES QUESTIONS AYANT TRAIT À L’ACCÈS À L’INFORMATION

8.1 Le Comité recommande que l’on abroge l’article 36.3 de la Loi sur la preuve au Canada 
[renseignement confidentiel du Conseil privé] et que l’on modifie l’article 36.2 pour y prévoir une 
autre catégorie de renseignements exclus, soit les renseignements confidentiels du Conseil privé. 
Aux fins de cette disposition, la définition de «renseignement confidentiel du Conseil privé de la 
Reine pour le Canada» devrait être modifiée conformément à la modification proposée au chapitre 
3 des présentes, (p. 104)

CONCLUSIONS

9.1 Le Comité recommande que l’on modifie la Loi sur l’accès à l’information et la Loi sur la 
protection des renseignements personnels pour enjoindre au Comité permanent de la justice et du 
Solliciteur général de tenir des audiences pour examiner les rapports annuels du Commissaire à 
l’information et du Commissaire à la protection de la vie privée dans les 90 jours de séance qui 
suivent leur dépôt à la Chambre des communes. Cet examen serait prévu dans un ordre de renvoi 
permanent; il faudrait également prévoir le personnel professionnel nécessaire pour aider le 
Comité dans sa tâche, (p. 110)

9.2 Le Comité recommande que le Comité permanent de la justice et du Solliciteur général 
tienne des audiences régulières ou spéciales (pour examiner des questions particulières), afin de 
passer en revue les rapports annuels des institutions et organisations qui sont assujetties à la Loi 
sur l'accès à l’information et à la Loi sur la protection des renseignements personnels, (p. 110)

9.3 Le Comité recommande que les institutions fédérales continuent de rédiger des rapports 
annuels sur l’application de la Loi sur l’accès à l’information et de la Loi sur la protection des 
renseignements personnels conformément aux articles 72 de chacune des deux lois, et que ces 
rapports continuent d’être présentés au Parlement, au Commissaire à l’information et(ou) au 
Commissaire à la protection de la vie privée, selon le cas, de même qu’au ministère de la justice et 
au Conseil du Trésor, (p. 112)

9.4 Le Comité recommande que, sur une base périodique et selon une formule de roulement, ou 
encore à titre exceptionnel, le Comité permanent de la justice et du Solliciteur général examine 
certains rapports annuels reçus des institutions fédérales en vertu des articles 72 de chacune des 
Loi sur l’accès à l’information et Loi sur la protection des renseignements personnels, et tienne 
des audiences à leur sujet, (p. 112)

9.5 Le Comité recommande que l’on modifie l’article 72 de chacune des Loi sur l’accès à 
l’information et Loi sur la protection des renseignements personnels pour enjoindre au Conseil du 
Trésor de préparer un rapport annuel global sur l’application des deux lois, d’après les rapports 
annuels reçus des institutions fédérales. Le Conseil du Trésor devrait émettre des instructions 
précises à l’intention des institutions sur le contenu de leurs rapports annuels. Ce rapport annuel 
global devrait être présenté au Parlement au plus tard le 1er octobre de chaque année, (p. 112)
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